
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 7364
Intitulé
BTS : Brevet de technicien supérieur conception et réalisation en chaudronnerie industrielle

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 3

Recteur de l'académie, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
254 Structures métalliques (y.c. soudure, carrosserie, coque bateau, cellule avion)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire du brevet de technicien supérieur Conception et Réalisation d'Ouvrages Chaudronnés est un spécialiste des produits, des
ouvrages et des procédés relevant des domaines de la chaudronnerie, de la tôlerie, de la tuyauterie industrielle et des structures
métalliques. Il intervient à tous les niveaux depuis la conception jusqu’à l’obtention (conception – organisation de la fabrication – réalisation,
assemblage et contrôle) des produits et des ouvrages (ouvrages chaudronnés, ouvrages de tôlerie, tuyauteries industrielles et structures
métalliques). Il sait :    
- concevoir un ouvrage depuis l’explicitation du besoin jusqu’à la conception détaillée, dans le cadre d’une création ou d’une réhabilitation
;    
- concevoir, avec ou sans assistance numérique, le processus de réalisation d’un produit ou d’un ouvrage ;    
- valider et optimiser techniquement et économiquement la relation « produit ou ouvrage – procédés – processus » ;    
- piloter une unité de fabrication en garantissant la production et la qualité ;    
- gérer, sur les plans humains, matériels et économiques, une unité de fabrication et/ou un chantier ;    
- apporter une réponse technique et économique à la demande d’un client.    
Au cours de sa carrière, ses compétences générales doivent lui permettre d’évoluer au sein de l’entreprise vers des qualifications de niveau
supérieur.    

Le titulaire du brevet de technicien supérieur Conception et Réalisation d'Ouvrages Chaudronnés maîtrise l’utilisation de l’informatique à
des fins de conception des produits ou des ouvrages (CAO, bibliothèques d’éléments standard, simulation des comportements et calculs),
d’élaboration des processus de fabrication (FAO, simulation des processus, assistance à la détermination des développements et des débits
d’éléments, bases de données métier) et d’exploitation de logiciels spécialisés (gestion, calcul de devis).    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le titulaire du brevet de technicien supérieur Conception et Réalisation d'Ouvrages Chaudronnés trouve des débouchés dans des
entreprises très diversifiées (entreprises artisanales, PMI, PME, grandes entreprises industrielles). Elles ont comme principaux marchés : -
 les constructions aéronautiques et spatiales,    
- les constructions ferroviaires,    
- les constructions navales,    
- l’industrie agroalimentaire,    
- l’industrie chimique, pétrochimique et pharmaceutique,    
- l’industrie papetière,    
- l’industrie nucléaire et de production d’énergie,    
- le bâtiment et les travaux publics,    
- le secteur de l’environnement et du développement durable.    

Selon la taille de l’entreprise, le titulaire du brevet de technicien supérieur Conception et Réalisation d'Ouvrages Chaudronnés exerce
tout ou partie de ses activités au bureau d’études, bureau des méthodes, atelier de fabrication, sur chantier, service qualité. Au sein des
PME-PMI, de façon autonome, il exerce des activités concernant à la fois la conception, la préparation, la réalisation et l’organisation. Ces
activités peuvent l’amener à occuper les fonctions de responsable, de chargé d’affaire, de responsable de projets, voire d’adjoint au
dirigeant. Dans les grandes entreprises, il est plus spécialisé et travaille au bureau d'études ou au bureau des méthodes, en atelier ou sur
chantier, sous l’autorité d’un responsable de service.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1404 : Intervention technique en méthodes et industrialisation
H1203 : Conception et dessin produits mécaniques
Modalités d'accès à cette certification

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1203


Descriptif des composantes de la certification : 
Dimensionnement et vérification d'ouvrages Conception d'ouvrages chaudronnés    

Conception de processus et préparation du travail    
Mise en œuvre d’une production    
Étude technique de fabrication d’un ouvrage    
Étude de cas en milieu industriel    
Conduite technique et économique d’une réalisation    
Culture générale et expression    
Anglais    
Mathématiques    
Sciences physiques appliquées    

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury est présidé par un enseignant-
chercheur ou un inspecteur pédagogique
régional de la spécialité. Il est composé à
parts égales d'enseignants et de membres de
la profession intéressée par le diplôme.    

En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem
Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret  n° 95-665 du 9 mai 1995 portant règlement général du brevet de technicien supérieur
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du du 9 avril 2009 premiere session 2011    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


